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I – LE PUBLIC ACCUEILLI DANS L’ETABLISSEMENT

A.1 NOMBRE de PERSONNES HEBERGEES ET ACCOMPAGNEES :

· 87 Personnes et un taux d’occupation général de  95,93 % pour   l’activité du CHRS en 2018. Un taux équilibré mais qui pose la question depuis mai 2018 du manque de candidats potentiels, au CHRS, qui sont orientés plus rapidement vers les Urgences. Nous avons cependant, moins de couples. Donc une baisse du nombre de journées, et encore des candidats qui ne rentrent pas malgré la place gardée. 

	


	
Capacité 
D’accueil
	
Journées
Prévisionnelles
	
Journées
Réalisées
	
Taux 
D’occupation

	
CHRS 
REGROUPE


	

8
	

2920
	

2 786


	

95,40 %

	
CHRS 
DIFFUS

	
17
	
6205
	
      5 968
	
     96,18 %

	
	25
	9125
	8 754
	95,93 %







B.2 Activité hébergement

	
Nombre de personnes hébergées

	
	
Activité

	
Hommes
	
80
	
Adultes 
	
87
	
Capacité
prévisionnel

	
Journées   
réalisées
	

25 Places


	
Femmes
	
 7
	
Couples
	
 
	
9125


	
   8 754

	

	TOTAL
	87
	
	87
	    
	
	




· 87 personnes en 2018 + 5,11 % (92 en 2017, 86 en 2016, 78 en 2015). Diminution de femmes 8 %(15 % en 2017, 6 % en 2016), car orientées en urgence, faute de place en CHRS. Et stagnation de couples sur le CHRS Diffus. Ce qui a posé le problème de 14 logements pour 17 places Diffus. Donc location supplémentaire et délais de vacances.






C.3 Hébergement à l’entrée
	
	DIFFUS
	REGROUPE

	Hébergement/famille
	3
	4

	Hébergé par des tiers
	8
	16

	Hébergement d’insertion
	11
	

	Hébergement de stabilisation
	1
	3

	Hébergement urgence 115
	4
	

	Hébergement urgence CHU
	5
	6

	CADA
	3
	

	Squat, habitat précaire
	7
	9

	Aucun, Errance, SDF
	3
	4

	Total
	45
	42





· 34,4 % (46,7% en 2017, 44,2 % en 2016, 53 % en 2015) viennent de structures sociales, dont 17,2% (30,44% en 2017, 27 % en 2016) des dispositifs urgences
· 36 % (23 % en 2017, 26,7 % en 2016, 28,2 % en 2015) famille, tiers
· 26,2 % (22,2 % en 2017, 14 % en 2016, 11% en 2015) rue, squat
· 3,4  % de CADA


En majorité, tous sont orientés par le SIAO. 
2018, voit une diminution des candidatures des structures sociales surtout des Urgences. Le fait est que les personnes sans abri trouvent plus rapidement une place en Urgences qu’en attendant que leur dossier SIAO passent en commission, puis soient orientés dans les structures et que celles-ci les acceptent (plusieurs mois). De plus, elles restent plus longtemps en Urgence (dossier SIAO, manque de place en CHRS ou stab, surtout pour les filles).



D.4 Tranche d’âge

	

	
18 – 25 ans
	
26 – 35 ans
	
Total

	
Diffus
	
35
	
10
	
45

	
Regroupé
	
42
	
	
42





 
Nous restons un CHRS pour des résidents jeunes de 18 à 25 ans en majorité : 
77 sur 87 entrants, mais les + de 25 ans stagnent en diffus 11 ,4% (12%en 2017) et disparaissent du regroupé (7,7% en 2017).



	

E.5 Nationalité
								
	
			DIFFUS
	REGROUPE

	Française
	26
	27

	Etranger U.E.
	3
	

	Etranger hors U.E.
	16
	15

	Total
	45
	42






Nous accueillons une majorité de nationaux. Hausse des étrangers hors UE, 35,6% en 2018,  + 16,1 % par rapport 2017 (après passage par les CADA, CAO ou HUDA) qui sont régularisés. Celle-ci due aux conséquences des conflits internationaux en 2018.
Notre partenariat avec COUP de POUCE (bénévolat) a permis à plusieurs résidents arrivant en France d’apprendre le français d’une façon plus décontractée mais sérieuse. Car entre la sortie du CADA ou de l’Urgence, le temps de faire le dossier administratif pour des cours de français en formation est très long. Et les cours de l’OFI, 200 h, ne suffisent pas pour se présenter pour une formation ou une activité rémunérée.





F.6 Couverture sociale
									     
	
	DIFFUS
	REGROUPE

	Régime général
	10
	11

	Régime général  + Mutuelle
	2
	2

	Régime général  + CMU complémentaire
	18
	9

	C.M.U. de base
	7
	6

	C.M.U. de base  + complémentaire
	7
	9

	Couverture Sociale Européenne
	1
	5

	Total
	45
	42








Tous ont une couverture sociale et certaines à améliorer. Un réel effort a été fait d’information vers les jeunes et par divers services sociaux qui les soutiennent au vu des couvertures Européennes ou des AME nouvelles. 



G.7 Pièces d’identité  

	
	DIFFUS
	REGROUPE

	Carte d’identité
	21
	20

	Demande CNI/PASS en cours
	1
	4

	Titre de séjour 1 an
	4
	1

	Titre de séjour 10 ans
	3
	3

	Récépissé demande titre séjour
	6
	6

	Récépissé renouvellement titre séjour
	1
	3

	Récépissé demande Asile
	2
	1

	Sans papier Français
	3
	3

	Sans papier
	
	

	Carte résident
	1
	

	Permis de conduire
	1
	1

	Passeport
	2
	

	Total
	45
	42





Les problèmes administratifs sont en nette régression de par les informations des services extérieurs
H.8 Situation professionnelle  
	
	DIFFUS
	REGROUPE

	CDI Temps plein
	1
	

	CDI Temps partiel
	1
	

	CDD>6mois-temps plein
	5
	1

	CDD-6mois-temps plein
	
	

	CDD>6mois-temps partiel
	5
	

	CDD-6 mois temps partiel
	1
	

	Travailleur handicapé en ESAT
	
	1

	Travailleur indépendant
	
	1

	Intérim
	1
	

	Contrat aidé
	1
	

	Contrat qualif. apprenti
	2
	

	Formation prof. Stage Qualif
	5
	3

	Activités insertion, mobilisation
	4
	5

	Sans emploi
	7
	16

	Chômeur inscrit <1 an
	8
	12

	Chômeur inscrit +1 an
	2
	3

	Chômeur non inscrit + 1 an
	2
	

	Total
	45
	42







· 14,8 % (7,2% en 2017, 12,7 % en 2016) ont un contrat précaire
·  19,7% (25% en 2017, 20,9 % en 2016)  sont en formation (augmentation stage ou garantie jeune grâce au travail de coordination du CEFI FARE avec la MLI3M)
·  6,7% (2,1%, 1,4 % en 2016) ont un contrat de travail  CDI ou ESAT 
· 2,6 % sont indépendant ou intérim
·   56,2 %(39,1 % en 2017, 43% en 2016) sont inscrit à pôle emploi ou non. Les étrangers hors UE (Syrien, Kurde, Afghan, ect…) ne peuvent élaborer un projet d’insertion professionnel sans la maîtrise de la langue française à minima.
Nous répondons bien à notre mission d’héberger les personnes sans ressources et sans domicile. Mais nous voyons que les candidats ont cependant trouvé des activités rémunérées mais précaires dans l’ensemble et au détriment de la formation qui est moins rémunérée.

II - SORTIES
I.9 Orientation//hébergement des sortants 
	
	DIFFUS
	REGROUPE

	Chrs
	1
	10

	Logement Autonome
	9
	1

	Retour famille (jeunes)
	2
	3

	Résidence sociale
	3
	1

	FJT
	2
	

	ADOMA
	3
	

	Tiers
	8
	16

	Inconnue (exclusion, départ volontaire)
	3
	

	La rue
	
	4

	Total
	31
	35






66 résidents sortis sur 87 en 2018.  88,4% de résidents sortants (93 % en 2017, 87,8% en 2016, 71 % en 2015) retrouvent un logement, un hébergement à la sortie   dont :
· 22,7%  (36 % en 2017, 24,3 %  en 2016, 20% en 2015) un logement autonome, fjt, Adoma
· 22,7 % (22 % en 2017, 31,1 % en 2016, 29 % en 2015) en autres structures sociales (chrs, résidences sociales)
· 44 % (26 % en 2017, 32,4 % en 2016, 22 % en 2015) en famille ou chez un tiers (36%)
· 10, 6 % (6,8% en 2017) inconnue car pas d’exclusion mais départ volontaire.



Légère augmentation des sorties en logement autonome par le nouveau partenariat ADOMA et une baisse avec Habitat-Jeunes qui a noué d’autres partenariats. D’ailleurs, nous n’avons plus de CHRS diffus avec cet organisme. L’orientation vers autres structures AHI s’améliore vers le logement adapté ou un autre CHRS lorsque la dynamique du résident stagne. D’autre part au regard des loyers élevés, les ressources baisses de nos résidents, au vu des emplois précaires ou des formations peu rémunérées, ils ne peuvent prétendre à un logement autonome.
Habiter chez un copain, une copine ou la cohabitation semble un moyen médian pour apprendre à gérer son futur logement indépendant ou pour « fuir » les règlements, l’accompagnement,….. 
L’objectif principal du CHRS est qu’à partir du travail socio-éducatif entrepris par l’équipe pluridisciplinaire et l’investissement (responsabilisation et participation) des usagers, ceux-ci ne se retrouvent pas à la rue, qu’ils retrouvent leurs droits, que leur projet continue et que leurs conditions de vie ne se dégradent pas. Certains mettront du temps pour intégrer cette stratégie.
           
















J.10 Durée des séjours des sortants
	
	DIFFUS
	REGROUPE

	- de 2 jours
	
	

	De 2 à 6 jours
	4
	8

	De 7 à 13 jours
	3
	6

	De 14 à 30 jours
	
	1

	De 31 à 91 jours
	1
	7

	De 92 à 181 jours
	8
	4

	De 182 à 364 jours
	12
	8

	365 jours et +
	3
	1

	Total
	31
	35





Sur les sorties les durées de séjour sont de : 
-  2  à 30 jours :   34 % (26% en 2017, 24,3 % en 2016, 43, 6 % en 2015)
          -  30  à 181 jours : 30,30 % (49,3 en 2017, 44,5 % en 2016, 40 % en 2015) 
- 180 à 364 jours : 30,30 % (26% en 2017, 16,2 % en 2016, 11 % en 2015), 

  	-  plus de 365 jours : 5,4 % (0% en 2017,15 % en 2016, 5,45 % en 2015).
En 2018, plus de fluidité dans nos résultats de durée d’accompagnement donc d’hébergement car nous tenons à la rigueur de nos procédures inclus dans les règlements de fonctionnement et dans le projet social FARE Association. Ainsi, nous recherchons par anticipation, des solutions pour des résidents qui par leur problématiques (santé mentale, administratifs,…) doivent être réorientés. 4 résidents sont restés plus d’un an mais la DDCS a prolongé leur hébergement. Arrivés en 2015, 2016, 2017, ils sont sortis en 2018. Les problèmes de handicap, de langue, ou administratif allongent les durées de séjour.
34% des sorties viennent de résidents qui ont d’autres « plan personnel » et préfèrent aller chez des amis car le regroupé en collectivité ne leur convient pas.
 
K.11 Ressources des sortants 
	
	DIFFUS
	REGROUPE

	Sans ressources
	6
	20

	Salaire
	12
	3

	R.S.A.
	3
	2

	Indem Journal ARE
	1
	

	Revenu d’emploi formation
	9
	10

	Total
	31
	35





 54,5% (73 % en 2017, 45,85 % en 2016, 57,54 % en 2015)  retrouvent des ressources.

    23 % (15 %en 2017, 6,7 %en 2016, 36 % en 2015, 32,88% en 2014) par un salaire. La tendance de la MLIJ3M est d’orienter les résidents vers la Garantie Jeunes au contraire de l’emploi. Il est vrai que le chômage des jeunes dans l’Hérault est important.

   28,79 % (39,7 % en 2017, 35,1 % en 2016, 14,5 % en 2015, 9,59% en 2014) par la formation. La Garantie-Jeune atteint ses limites d’un accompagnement « très léger » et nos résidents préfèrent trouver un emploi même précaire seul (Uber-eat) ou avec le CEFI Fare.
7,57 % (12,3 % en 2017, 4,05 % en 2016, 5,45 % en 2015, 9,59% en 2014) par le RSA, et 1,5 % (9,45% en 2017, 5,45 % en 2015) par les Indemnités de chômage, ect….

39,3 % (39,7 e% en 2017, 27,4 % en 2016, 44,5 % en 2015) sortent sans ressources au vu de la fin d’hébergement, tiers, exclusion ou départ volontaire. La plupart de ces départs représentent les 34 % qui sont restés moins de 30 jours. 
La difficulté pour nos résidents étrangers hors U.E est la langue qui les empêche de trouver une formation ou un emploi rapidement. Certains préfèrent partir dans une autre ville ou sur Montpellier où la communauté du pays est organisée et les soutiendra. 




L.12 Situation Professionnelle des sortants
	 
	DIFFUS
	REGROUPE

	CDI Temps plein
	1
	

	CDI Temps partiel
	1
	

	CDD>6mois-temps plein
	5
	

	CDD-6mois-temps plein
	
	1

	CDD>6mois-temps partiel
	4
	

	Travailleur handicapé en Esat
	
	1

	Intérim
	1
	

	Contrat aidé
	1
	

	Contrat qualif. apprenti
	1
	

	Formation prof. Stage Qualif
	2
	4

	Activités insertion, mobilisation
	3
	4

	Sans emploi
	4
	12

	Chômeur inscrit <1 an
	5
	10

	Chômeur inscrit +1 an
	2
	1

	Chômeur non inscrit + 1 an
	1
	

	Total
	31
	35



                                          
 44% (49, 3 % en 2017, 33,8 % en 2016, 38 % en 2015, 45,19 % en 2014) retrouvent une activité d’insertion professionnelle dont :
-  7,57% CDI (4,1 % en 2017, 2,7% en 2016, aucun en 2015, 6,84% en 2014) dont 4,5% en Esat, CUI,  apprentissage. 
-  15,15 % en CDD (13,6 % en 2017, 8,1% en 2016, 20 % en 2015, 15,07 % en 2014).
-    1, 5 % (6,84% en 2017) en intérim
   -  19,7% en formation (26 % en 2017, 23 % en 2016, 18,2 % en 2015, 8,21 % en 2014).

Nous avons une photographie réaliste de la  situation dans l’Hérault. La formation est présente par la garantie jeune, mais nos résidents jeunes préfèrent trouver un emploi même précaire. Il faut dire que l’accompagnement MLI3M n’est pas en adéquation avec les problématiques de nos résidents (stabilité, problèmes psy,…)
L’insertion professionnelle plus longue par la formation a une incidence sur les durées d’hébergement surtout pour nos résidents étrangers (barrière de la langue). 


   28,78 %(35,71 % en 2017, 40,5 % en 2016) sont inscrits au chômage, 24,2 % (13,7 % en 2017, 21,6 % en 2016) sont sans emploi non inscrit. Une  majorité part dans les 30 jours. 


















III - RAPPORT ACTIVITE CHRS 

Au CHRS, nous avons reçu du 1er janvier au 31 décembre 2018, 75 personnes (92 en 2017, 86 en 2016, 78 en 2015). 66 sont sortis en 2018.
Sur 75 résidents :
· 1 est entré en 2015, 
· 3 en 2016
· 20 en 2017
· 51 en 2018
5 ont fait l’objet de demande de prolongation acceptée par la DDCS (handicap et papier administratif). 
On peut s’interroger sur la baisse des admissions et du taux d’occupation du CHRS cette année 2018. C’est un problème qui dure depuis mai 2018. Date à laquelle, des places d’urgence ont été pérennisées suite au DHU et à la demande du gouvernement, puis en septembre 2018 par la création d’autres places d’urgence. De ce fait, les candidats naturels au SIAO, au CHRS ou STAB, ont été orientés sur les places d’urgence sans attente. Ceci, parallèlement aux candidats ne venant pas pour admission alors que nous les attendions et que leur place était gardée et de la baisse de couple. 


POPULATION :                             

Par ces chiffres, nous pouvons voir l’évolution de notre population concernant les jeunes accueillis.
En 2018, ces résidents sont hébergés avec des problématiques de troubles du comportement, voir psychiatriques, d’addictions et de soins, justice ; auquel se sont rajoutés depuis plusieurs années des résidents d’origine étrangère mais avec papiers, avec problèmes de langues, d’adaptation voir d’intégration et d’insertion professionnelle. Leur séjour est plus long.
Tous ces jeunes résidents ont eu une histoire difficile mais ils ont eu également un parcours long du fait du cumul des problèmes et une difficulté liée à leur insertion professionnelle malgré les dispositifs de droit commun. 
Par la création et le travail de coordination avec la MLI3M, notre conseiller emploi formation insertion (CEFI) peut accompagner dans l’élaboration et la continuité d’un projet professionnel nos résidents, pas toujours réceptifs à la normalité des dispositifs (garantie jeune et formation ou essai professionnel) et vice versa au niveau organisme de droit commun. 
Cet accompagnement conjoint est un des points forts de notre projet car l’insertion professionnelle est le début de l’autonomie de nos résidents par la ressource perçue et le logement potentiel par le SIAO ou les locations ordinaires.
2018, est la continuité de la mise en œuvre des dispositifs pour les jeunes qui ont été mis en place en 2017. Les éducateurs nouvellement recrutés ont dû les appréhender et travailler l’accompagnement des plus éloignés de l’insertion (migrants Afghan, Kurde, ect,…). Ceux-ci conjointement au CEFI, travaillent avec le résident ses problèmes autres que l’insertion professionnelle (dette, justice, comportement, santé…).
Même si le chômage des jeunes baisse lentement, il reste ceux que nous hébergeons et qui par leur grandes difficultés ont besoin de temps, de compréhension et d’échanges pour avancer.  L’intervention de la garantie jeune demande que l’accompagnement « épisodique » ou selon « la motivation du jeune » soit réévaluée pour être plus constructif car pour l’instant il n’est pas à la hauteur des enjeux. Seuls les plus autonomes réussissent. 
FARE par son CEFI et son partenariat avec la MLI3M (coordination avec les conseillers, accompagnement éducatif) et son réseau des acteurs socio-économiques (Centres de formation, employeurs,…) permet de redynamiser les potentialités des résidents malgré des parcours chaotiques et la concrétisation des projets mais à plus ou moins long terme. 

Cependant, la rémunération est trop basse au niveau Région (340€), payés 2 mois après le début. Nos résidents  mangent à l’extérieur avec des aides financières et  notre budget alimentation. Un tiers est endetté par des amendes (Sncf, trésor public, Tam, justice,…).
Nos usagers ont un niveau scolaire peu élevé (Niveau 5 ou 6 en majorité), donc peu de qualification. La plupart sont sans ressource, sans soutien familial, et de plus des difficultés individuelles diverses et variées (addictions, troubles, etc....).
L'insertion professionnelle passe obligatoirement par la formation régionale ou la garantie jeune car peu de qualification ou d’expérience du travail. Il nous faut ainsi les préparer à des entretiens avec les conseillers, les formateurs, et les potentiels employeurs. D’où l’utilité d’un conseiller emploi, formation, insertion, Mr Bisserbe qui évite l’échec car les conseillers de la MLI3M ne sont pas formés aux comportements de nos résidents.

Le second challenge pour eux comme pour nous, après avoir réussi l'insertion professionnelle, est le logement.
Des progrès ont été faits de par les dispositifs mis en œuvre par l’État. 
Nos partenaires (plate-forme du logement, boutique du logement, Adoma, siplo, bailleurs privés) ont  permis des sorties d’hébergement vers une insertion durable. 
La recherche de partenaire, nous a permis de consolider celui avec ADOMA et ses logements en résidence sociale ouvertes à nos résidents CHRS et à la possibilité par la suite de s’approprier en leurs noms celui-ci. 

Après divers calculs et indicateurs d’hébergement, les chiffres suivants représentent le nombre de journées réalisées CA 2018 par rapport à ceux de 2017.
	

	           
     PREVISIONNEL  2017

	
REALISEES    2018 (2016)

	

	
            Nbre de journée 
	
          Nbre de journée / %

	
REGROUPE
	
            8X365 = 2920
	       
      2786   95,40 %   (96,26 %)                 

	
DIFFUS
	
           17X365= 6205
	
      5968  96,18%     (101% %)                    



 











Nous restons un CHRS pour des résidents jeunes de 18 à 25 ans en majorité homme: 75 étaient présents en 2018, 66 sont sortis. (92 sur 75 sortis en 2017).
· 34,4 % (46,7% en 2017, 44,2 % en 2016, 53 % en 2015) viennent de structures sociales, dont 17,2% (30,44% en 2017, 27 % en 2016) des dispositifs urgence
· 36 % (23 % en 2017, 26,7 % en 2016, 28,2 % en 2015) famille, tiers
· 26,2 % (22,2 % en 2017, 14 % en 2016, 11% en 2015) rue, squat
· 3,4  % de CADA

2018, voit une diminution des candidatures des structures sociales surtout des Urgences. Le fait est que les personnes sans abri trouvent plus rapidement une place en Urgences qu’en attendant que leur dossier SIAO passent en commission, puis soient orientés dans les structures et que celles-ci les acceptent (plusieurs mois). De plus, elles restent plus longtemps en Urgence (dossier SIAO, manque de place en CHRS ou stab, surtout pour les filles).

En majorité, tous sont orientés par le SIAO. Et lors d’entrée en directe, nous prévenons le SIAO

Sur l’année 2018 cela correspond à 8754 sur 9125 journées et près de 96 % de taux d’occupation (9078 en 2017 pour un taux de 99%).

Nous avons moins de couple pour le CHRS diffus, et de plus, des candidats SI SIAO ne se présentent pas ou reportent leur admission. Le délai de vacance sur des logements pour deux mais accueillant qu’un seul résident, influe comme les travaux (détérioration, réparation, peinture) sur le nombre de personnes accueillies ainsi que sur le taux d’occupation. 
De plus, il nous semble, que l’augmentation en mai puis septembre 2018 des places d’urgence, ait orientée, car plus rapide, des candidats au profil CHRS ou STAB vers ce dispositif. C’est une réflexion ou étude à approfondir. 


Ainsi en 2018, la durée moyenne des séjours à la sortie est de 132 jrs (160 jrs en 2017).
· 1 seul résident encore présent depuis 2015 mais sorti en novembre 2018. Ce résident avec un handicap devait après un travail « monumental » des éducateurs et des services généraux sur son comportement, et sa présentation pour une structure spécialisée où il avait fait des essais, a préféré la rue. Ainsi du jour au lendemain a-t-il laissé ses affaires et le logement diffus et son admission en ESAT. Nous avons prévenu la tutelle que nous avions demandé de ce départ surprise.

· 3 résidents présents depuis 2015 sorti en février et avril 2018. L’un parti sans laisser d’adresse, alors qu’il postulait pour la gendarmerie. Un autre très immature, ayant retrouvé du travail, est passé en logement autonome. Le troisième est parti vivre chez son copain du jour au lendemain.

Nous avons analysé que 5 résidents cumulent 2500 jours  par l’importance de leurs problématiques (administratif, langue, handicap, etc …)
Cependant, l’ensemble des personnels et  le travail de l’équipe éducative dans la mise en œuvre des missions AHI, héberger, alimenter, accompagner, coordonné à celui du conseiller d’insertion professionnelle a permis de répondre aux besoins d’une population jeune qui demande une compréhension de ses difficultés et un soutien concret dans les efforts qu’elle veut ou peut faire pour devenir acteur de son avenir. 
Notre projet social de 2015-2019 en est l’outil principal.
Sur les sorties les durées de séjour sont de : 
-  2  à 30 jours :   34 % (26% en 2017, 24,3 % en 2016, 43, 6 % en 2015)
          -  30  à 181 jours : 30,30 % (49,3 en 2017, 44,5 % en 2016, 40 % en 2015) 
- 180 à 364 jours : 30,30 % (26% en 2017, 16,2 % en 2016, 11 % en 2015), 

  	-  plus de 365 jours : 5,4 % (0% en 2017,15 % en 2016, 5,45 % en 2015).

En 2018, plus de fluidité dans nos résultats de durée d’accompagnement donc d’hébergement car nous tenons à la rigueur de nos procédures inclus dans les règlements de fonctionnement et dans le projet social FARE Association. Ainsi, nous recherchons par anticipation, des solutions pour des résidents qui par leur problématiques (santé mentale, administratifs,…) doivent être réorientés. 4 résidents sont restés plus d’un an mais la DDCS a prolongé leur hébergement. Arrivés en 2015, 2016, 2017, ils sont sortis en 2018. Les problèmes de handicap, de langue, ou administratif allongent les durées de séjour.
34% des sorties viennent de résidents qui ont d’autres « plan personnel » et préfèrent aller chez des amis car le regroupé en collectivité ne leur convient pas.
 
En 2018, grâce à la rigueur de nos procédures malgré les problèmes de recrutement de personnel, et la participation et la responsabilisation des usagers dans leur projet personnalisé, les problématiques individuelles plus liées à l’insertion professionnelle de nos résidents ont trouvé les solutions adéquates et individualisées malgré la difficulté de celle-ci. 
Là également, notre coordination avec les acteurs sociaux économiques par le CEFI permettent ces résultats.
La durée de séjour s’est raccourcie. 
La sortie pour les résidents jeunes et handicapés reste ‘’un chemin de croix’’ pour eux et pour nos personnels, au vu des délais d’attente administratifs (MDPH) et de logement.

INDICATEURS DE SORTIES :
HEBERGEMENT/LOGEMENT

66 résidents sortis sur 87 en 2018.  88,4% de résidents sortants (93 % en 2017, 87,8% en 2016, 71 % en 2015) retrouvent un logement, un hébergement à la sortie   dont :
· 22,7%  (36 % en 2017, 24,3 %  en 2016, 20% en 2015) un logement autonome, fjt, Adoma
· 22,7 % (22 % en 2017, 31,1 % en 2016, 29 % en 2015) en autres structures sociales (chrs, résidences sociales)
· 44 % (26 % en 2017, 32,4 % en 2016, 22 % en 2015) en famille ou chez un tiers (36%)
· 10, 6 % (6,8% en 2017) inconnue car pas d’exclusion mais départ volontaire.



Légère augmentation des sorties en logement autonome par le nouveau partenariat ADOMA et une baisse avec Habitat-Jeunes qui a noué d’autres partenariats. D’ailleurs, nous n’avons plus de CHRS diffus avec cet organisme. L’orientation vers autres structures AHI s’améliore vers le logement adapté ou un autre CHRS lorsque la dynamique du résident stagne. D’autre part au regard des loyers élevés, les ressources basses de nos résidents
Habiter chez un copain, une copine ou la cohabitation semble un moyen médian pour apprendre à gérer son futur logement indépendant ou pour « fuir » les règlements, l’accompagnement,….. 
L’objectif principal du CHRS est qu’à partir du travail socio-éducatif entrepris par l’équipe pluridisciplinaire et l’investissement (responsabilisation et participation) des usagers, ceux-ci ne se retrouvent pas à la rue, qu’ils retrouvent leurs droits, que leur projet continue et que leurs conditions de vie ne se dégradent pas. Certains mettront du temps pour intégrer cette stratégie.
           


RESSOURCES 

54,5% (73 % en 2017, 45,85 % en 2016, 57,54 % en 2015)  retrouvent des ressources.

    23 % (15 %en 2017, 6,7 %en 2016, 36 % en 2015, 32,88% en 2014) par un salaire. La tendance de la MLIJ3M est d’orienter les résidents vers la Garantie Jeune au contraire de l’emploi. Il est vrai que le chômage des jeunes dans l’Hérault est important.

   28,79 % (39,7 % en 2017, 35,1 % en 2016, 14,5 % en 2015, 9,59% en 2014) par la formation. La Garantie-Jeune atteint ses limites d’un accompagnement « très léger » et nos résidents préfèrent trouver un emploi même précaire seul (Uber-eat) ou avec le CEFI Fare.
7,57 % (12,3 % en 2017, 4,05 % en 2016, 5,45 % en 2015, 9,59% en 2014) par le RSA, et 1,5 % (9,45% en 2017, 5,45 % en 2015) par les Indemnités de chômage, ect….

39,3 % (39,7 e% en 2017, 27,4 % en 2016, 44,5 % en 2015) sortent sans ressource au vu de la fin d’hébergement, tiers, exclusion ou départ volontaire. La plupart de ces départs représentent les 34 % qui sont restés moins de 30 jours. 


La difficulté pour nos résidents étrangers hors U.E est la langue qui les empêche de trouver une formation ou un emploi rapidement. Certains préfèrent partir dans une autre ville ou sur Montpellier où la communauté du pays est organisée et les soutiendra. 





EMPLOI                                                                       
 44% (49, 3 % en 2017, 33,8 % en 2016, 38 % en 2015, 45,19 % en 2014) retrouvent une activité d’insertion professionnelle dont :
-  7,57% CDI (4,1 % en 2017, 2,7% en 2016, aucun en 2015, 6,84% en 2014) dont 4,5% en Esat, CUI, C apprentissage. 
-  15,15 % en CDD (13,6 % en 2017, 8,1% en 2016, 20 % en 2015, 15,07 % en 2014).
-    1, 5 % (6,84% en 2017) en intérim
   -  19,7% en formation (26 % en 2017, 23 % en 2016, 18,2 % en 2015, 8,21 % en 2014).
Nous avons une photographie réaliste de la  situation dans l’Hérault. La formation est présente par la garantie jeune, mais nos résidents jeunes préfèrent trouver un emploi même précaire. Il faut dire que l’accompagnement MLI3M n’est pas en adéquation avec les problématiques de nos résidents (stabilité, problèmes psy,…)
L’insertion professionnelle plus longue par la formation a une incidence sur les durées d’hébergement surtout pour nos résidents étrangers (barrière de la langue). 

   28,78 %(35,71 % en 2017, 40,5 % en 2016) sont inscrits au chômage, 24,2 % (13,7 % en 2017, 21,6 % en 2016) sont sans emploi non inscrit. Une  majorité part dans les 30 jours. 
Ainsi, FARE Association continue, au regard des nouveaux besoins des jeunes sans logement autonome, à proposer des dispositifs efficaces pour lutter contre l’exclusion mais également la prévention de celle-ci.
La création en 2016 de notre service pour jeunes filles en danger en est un moyen, la création du poste de conseiller emploi, formation en 2013, insertion également. Nous travaillons en 2019, à la transformation de notre CHRS regroupé en logement individuel ou collectif dans le cadre du logement d’abord. Mais, au regard des financements reçus pour l’humanisation-rénovation de 1013 par le FEDER et la METROPOLE ainsi que des garantie de la ville de Castelnau le lez et des articles de ces documents qui nous oblige  à garder 40 ans notre immobilier, nous devrons trouver une solution par dérogation. 
Le conseil d’administration a  entrepris en 2018 de rencontrer des partenaires travaillant sur la thématique LOGEMENT D’ABORD avant de mettre en œuvre en 2019, une évaluation du bien et de rencontrer la DDCS pour approfondir ce grand projet.
Il est à noter que la vice-présidente de la Métropole, 1ere adjointe du maire de Castelnau le lez, nous a prévenu que le quartier était protégé du promoteur. Une piste de vente en moins dans ce projet.
Nous continuons à améliorer notre partenariat avec ADOMA, par la prestation de notre CEFI, subventionné par AG2R car nos compétences, en matière d’accompagnement dans l’insertion professionnelle, sont reconnues.
Nous commençons à percevoir les prémices de l’adaptation aux postes de nos salariés recrutés à partir de mars 2018 (éducatrices et surveillantes). Il leur faut encore approfondir nos procédures institutionnelles et notre secteur AHI. 
Mais il est vrai que la baisse de nos financements, le refus de la CNA de prendre en compte le financement de la prime exceptionnelle au pouvoir d’achat ainsi que les provisions pour retraite en demandant aux institutions de faire des économies sur l’exploitation ou les investissements, n’est pas la réponse attendue et refroidi leur investissement professionnel. 
Les travailleurs sociaux sont toujours prêts à donner de leur temps, prendre des initiatives, améliorer et faire évoluer leur pratique et les fonctionnements liés à la population accueillie. Mais cette non-reconnaissance de leurs efforts et de leur travail n’incite pas FARE Association à faire davantage. 
Il est dommage que le dialogue de gestion proposé par la DDCS ne semble être qu’un « mirage », au regard des remontées de nos fédérations qui nous poussent à s’opposer à ce dispositif « à marche forcée ».
Cependant, FARE Association garant du projet social, initié par Mme Claire JEAN-RIGAUD, décédée en 2018, et continué par sa Présidente actuelle, persévèrera dans son dessein avec sa déontologie et son éthique professionnelle d’accompagner au mieux les résidents de ces structures. Nos partenaires sont présents pour en attester.
Les loisirs s’étoffent, par la création d’un atelier BICLOU-PRO-PRÊT, dans le cadre de la mobilité professionnelle et les loisirs. Comme la participation à l’association SPORT SOLIDAIRE pour les loisirs et la culture.
De plus des associations de jeunes collégiens ou des petites écoles font des dons de matériel hygiène pour nos résidents. La solidarité existe.
L’association COUP DE POUCE de Castelnau le lez donne des cours de français à nos jeunes ressortissants hors union européenne qui s’adaptent lentement à notre culture et société. Il est vrai que les quelques heures données par les organismes officiels ne permettent pas à des ressortissants d’Afghanistan, de Somalie ou d’Ethiopie de parler la langue et de s’insérer rapidement.

Nous sommes régulièrement interpellés par nos collègues, malgré nos problèmes récurrents cette année 2017 de recrutement, sur notre expertise dans l’accompagnement et l’évaluation de situations difficiles. Car notre équipe pluridisciplinaire (pôle d'insertion professionnel et pôle éducatif), par la transversalité de nos dispositifs, par ses compétences, son investissement et sa formation en alternance est reconnue. 
La participation et la responsabilisation des usagers dans leur projet personnalisé, permettent une reconnaissance et un espoir d’insertion professionnelle et sociale. 
De ce fait, ce sont des  apprentissages à une autonomie, à une citoyenneté. De plus, nos résidents qui sont informés des fonctionnements institutionnels par les groupes d’expression ou de maison sont sensibles aux explications et  peuvent ressentir un certains abandon de l’Etat dans leur accompagnement. Le CRPA auquel nous participons par des rencontres de ses membres a la même analyse.
Notre partenariat en matière d'insertion sociale par le logement (Syplo,  plateforme du logement, boutique du logement, agences, parc immobilier, Adoma) et en insertion professionnelle (mlij3m, centre de formation, pôle emploi, employeurs et l’AAVA de FARE), au vu des résultats de ces dernières années, reste dynamique, performant et se développe grâce à l'investissement des personnels (CEFI).
[bookmark: _GoBack]FARE Association améliore ses fonctionnements concernant l’accueil  plus rapide des candidats SI SIAO, mais leur refus comme droit, interroge quant à la lisibilité de leur demande par l’orienteur et les orientations réglementaires du SIAO. Certains, comme argumenté dans le taux de 96% cette année, préfèrent au regard des délais d’attente au SIAO en CHRS ou STAB, faire le 115 et être logé en LIT URGENCE. Car plus rapide. Quitte à passer en CHRS ou STAB quelques semaines après.

2019 verra une stabilité de l’équipe éducative, nous l’espérons, mais également le départ de notre secrétaire de direction après des dizaines d’année de travail, d’efforts pour préserver le projet initial de FARE et ses évolutions au vu des demandes de l’Etat.
Je ne parlerai pas de son regard sur celles-ci. 
Et le dossier LOGEMENT D’ABORD suivra son cours.

Espérons qu’après la crise de 2018, l’Etat par ses instances, reprenne conscience que nos institutions sont un lien inaliénable de la cohésion de notre société. 
DIFFUS	
Française	Etranger U.E.	Etranger hors U.E.	Total	26	3	16	45	REGROUPE	
Française	Etranger U.E.	Etranger hors U.E.	Total	27	15	42	




DIFFUS	
Régime général	Régime général  + Mutuelle	Régime général  + CMU complémentaire	C.M.U. de base	C.M.U. de base  + complémentaire	Couverture Sociale Européenne	Total	10	2	19	7	7	1	45	REGROUPE	
Régime général	Régime général  + Mutuelle	Régime général  + CMU complémentaire	C.M.U. de base	C.M.U. de base  + complémentaire	Couverture Sociale Européenne	Total	11	2	12	8	9	5	42	




DIFFUS	
Carte d’identité	Demande CNI/PASS en cours	Titre de séjour 1 an	Titre de séjour 10 ans	Autorisation provisoire séjour 	Récépissé demande titre séjour	Récépissé renouvellement titre séjour	Sans papier Français	Récepissé demande d'asile	Carte de résident	Passeport	Permis de conduire	Total	21	1	4	3	1	6	1	3	2	1	2	1	45	REGROUPE	
Carte d’identité	Demande CNI/PASS en cours	Titre de séjour 1 an	Titre de séjour 10 ans	Autorisation provisoire séjour 	Récépissé demande titre séjour	Récépissé renouvellement titre séjour	Sans papier Français	Récepissé demande d'asile	Carte de résident	Passeport	Permis de conduire	Total	20	4	1	3	6	3	1	3	1	1	42	


DIFFUS	
CDI Temps plein	CDI Temps partiel	CDD	>	6mois-temps plein	CDD	>	6mois-temps partiel	CDD-6 mois-temps partiel	Travailleur handicapé en ESAT	Travailleur indépendant	Intérim	Contrat aidé	Contrat qualif. apprenti	Formation prof. Stage Qualif	Activités insertion,mobilisation	Sans emploi	Chômeur inscrit 	<	1 an	Chômeur inscrit +1 an	Chômeur non inscrit +1an	1	1	5	5	1	1	1	2	5	4	7	8	2	2	REGROUPE	
CDI Temps plein	CDI Temps partiel	CDD	>	6mois-temps plein	CDD	>	6mois-temps partiel	CDD-6 mois-temps partiel	Travailleur handicapé en ESAT	Travailleur indépendant	Intérim	Contrat aidé	Contrat qualif. apprenti	Formation prof. Stage Qualif	Activités insertion,mobilisation	Sans emploi	Chômeur inscrit 	<	1 an	Chômeur inscrit +1 an	Chômeur non inscrit +1an	1	1	1	3	5	16	12	3	



DIFFUS	
CHRS	Logement Autonome	Retour famille (jeunes)	Résidence sociale	FJT	Adoma	Tiers	Inconnue	La rue	1	9	2	3	2	3	8	3	REGROUPE	
CHRS	Logement Autonome	Retour famille (jeunes)	Résidence sociale	FJT	Adoma	Tiers	Inconnue	La rue	10	1	3	1	16	4	



DIFFUS	
- de 2 jours	De 2 à 6 jours	De 7 à 13 jours	De 14 à 30 jours	De 31 à 91 jours	De 92 à 181 jours	De 182 à 364 jours	365 jours et +	4	3	1	8	12	3	REGROUPE	
- de 2 jours	De 2 à 6 jours	De 7 à 13 jours	De 14 à 30 jours	De 31 à 91 jours	De 92 à 181 jours	De 182 à 364 jours	365 jours et +	8	6	1	7	4	8	1	




DIFFUS	
Sans ressources	Salaire	R.S.A.	Indem Journal ARE	Revenu d’emploi formation	6	12	3	1	9	REGROUPE	
Sans ressources	Salaire	R.S.A.	Indem Journal ARE	Revenu d’emploi formation	20	3	2	10	




DIFFUS	
CDI Temps plein	CDI Temps partiel	CDD	>	6mois-temps plein	CDD	>	6mois-temps partiel	Travailleur handicapé en ESAT	Intérim	Contrat aidé	Contrat qualif. apprenti	Formation prof. Stage Qualif	Activités insertion,mobilisation	Sans emploi	Chômeur inscrit 	<	1 an	Chômeur inscrit +1 an	Chômeur non inscrit + 1 an	1	1	5	4	1	1	1	2	3	4	5	2	1	REGROUPE	
CDI Temps plein	CDI Temps partiel	CDD	>	6mois-temps plein	CDD	>	6mois-temps partiel	Travailleur handicapé en ESAT	Intérim	Contrat aidé	Contrat qualif. apprenti	Formation prof. Stage Qualif	Activités insertion,mobilisation	Sans emploi	Chômeur inscrit 	<	1 an	Chômeur inscrit +1 an	Chômeur non inscrit + 1 an	1	1	4	4	12	10	1	



DIFFUS	
Hébergement/famille	Hébergé par des tiers	Hébergement d’insertion	Hébergement de stabilisation	Hébergement urgence 115	Hébergement urgence CHU	CADA	Squatt,Habitat précaire	Aucun, Errance, SDF	3	8	11	1	4	5	3	7	3	REGROUPE	
Hébergement/famille	Hébergé par des tiers	Hébergement d’insertion	Hébergement de stabilisation	Hébergement urgence 115	Hébergement urgence CHU	CADA	Squatt,Habitat précaire	Aucun, Errance, SDF	4	16	3	6	9	4	


DIFFUS    	
18-25 ans	26-35 ans	35	10	REGROUPE  	
18-25 ans	26-35 ans	42	
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